
    
 

 
CHEF DE DIVISION – 
ARCHITECTURE DU 

PAYSAGE 
 

 POSTE CADRE 
RÉGULIER À TEMPS COMPLET 

 
DIRECTION DU GÉNIE 

 
 

 

Brossard est en pleine effervescence et foisonne de grands projets qui lui procurent une vitalité hors du 
commun. Pour poursuivre notre développement économique, communautaire, culturel et environnemental, et 
offrir une qualité de services aux citoyens, nous avons besoin de candidats de choix, comme vous, afin de 
combler notre grande équipe. Aidez-nous à façonner le Brossard de demain!
 

MANDAT 
Relevant du (de la) chef de service – architecture du paysage, le titulaire 
du poste planifie, organise, dirige et contrôle les projets d’embellissement 
de la Ville, incluant les aménagements paysagers et la construction / 
rénovation de parcs, qui sont confiés à sa division. Il est responsable de 
gérer plusieurs projets en simultané, dont la supervision de la conception 
et de la production des plans d’exécution, réalisés autant par des 
professionnels internes qu’externes.   
 
PRINCIPALES TÂCHES  

• Planifie, organise, dirige et contrôle l’ensemble des opérations sous sa 
responsabilité; 

• Participe à la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des plans, des 
politiques, des règlements, normes, processus et procédures relevant de sa 
division et en assure leur respect; 

• Planifie, coordonne et assure la mise en œuvre de programmes et projets; 
• Analyse, en collaboration avec le directeur, l’analyse des enjeux des projets et les 

stratégies de mise en œuvre; 
• Oriente, planifie et contrôle l’exécution des projets en intégrant les prémisses de 

développement durable; 
• Participe à l’étude des recommandations des études spécialisées devant conduire 

à fixer les paramètres de réalisation d’un projet, ainsi que les sommes qui seront à 
investir en émettant ses recommandations et commentaires;  

• Planifie, analyse et contrôle la préparation de mandats d’études de faisabilité 
techniques, économiques et sociales qui lui sont soumis; 

• Détermine et voit au respect des calendriers de travail en fonction des priorités; 
assure le suivi de l’avancement des projets et approuve les demandes diverses de 
dépenses relatives aux projets; 

• Participe ou dirige divers comités techniques et de coordination de la Ville, 
concernant les projets sous sa gouverne; 
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CE QUE NOUS OFFRONS 
 
o Travailler dans une équipe 

dynamique dans une Ville en 
pleine expansion 
 

o La possibilité de participer à des 
projets transformationnels 
passionnants 

 
o Une carrière au service des 

citoyens 
 
o Un poste permanent 

 
o Un horaire de travail 

hebdomadaire réparti sur 4 jours et 
demi;  
 

o Une rémunération et des 
avantages concurrentiels, dont la 
cotisation à un régime de retraite à 
prestation déterminée et l’accès à 
un régime d’assurances collectives 
complet 

 
o Un salaire annuel de 97 360 $ à 

121 618 $ selon l’expérience 
 

      
 



 

 
 
 

 
 

• Planifie et prépare les plans et devis pour les appels d’offres de services professionnels; Vérifie et valide les plans et devis ainsi que 
les appels d'offres préparés par les firmes de professionnels externes et le personnel sous sa supervision; 

• Réalise, au besoin, des expertises techniques préliminaires et vérifie ou valide celles préparées par le personnel sous sa direction 
ou par les professionnels mandatés; 

• Vérifie et valide les paiements progressifs et les certificats d'acceptation provisoires et définitifs des ouvrages; 
• Agit à titre d’expert(e) en architecture du paysage auprès de sa direction et des autres directions; 
• Négocie des ententes au nom de la Ville dans des domaines relevant de sa juridiction ou de sa compétence. 
• Assure la gestion des ressources humaines sous sa supervision conformément aux politiques, aux normes, aux procédures et à la 

convention collective en vigueur; 
• Prépare et recommande les budgets annuels et le PTI de sa division avec la direction et en assure le contrôle;  
 
QUALIFICATIONS ET EXIGENCES 
• Détenir un baccalauréat en architecture du paysage ou un baccalauréat en ingénierie; 
• Avoir au moins cinq (5) années d’expérience dans une fonction similaire, de préférence en milieu municipal; 
• Expérience en gestion de personnel; 
• Être membre de l’Association des architectes paysagers du Québec (un atout); 
• Permis de conduire. 
• Excellente maîtrise de la langue française à l’oral et à l’écrit (niveau expert); 
• Bonne connaissance de la langue anglaise à l’oral et à l’écrit (niveau intermédiaire); 
• Connaissance des lois, règlements et pratiques régissant le secteur d’activité; 
• Bonne connaissance des outils informatiques. 
• Capacité d’analyse 
• Prise décision/jugement 
• Savoir planifier 
• Savoir organiser/orchestrer 
• Maîtriser la gestion de projets 
• Savoir travailler en équipe 
• Rigueur 
 

La Ville de Brossard souscrit au principe d’équité en emploi et applique un programme d’accès à l’égalité en emploi 
pour les femmes, les autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées. 
 

Les personnes intéressées pour le poste EXT-2023-27 Chef de division – Architecture du paysage  à la Direction 
du génie sont priées de poser leur candidature au plus tard le 23 mai 2023 en cliquant sur le lien suivant : 
 

https://www.jobillico.com/fr/offre-d-emploi/ville-de-brossard.hPzkJe/chef-de-division-architecture-du-
paysage/12094058 

https://www.jobillico.com/fr/offre-d-emploi/ville-de-brossard.hPzkJe/chef-de-division-architecture-du-paysage/12094058
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